CONVENTION PORTANT REPARTITION DU PERSONNEL SUITE A LA RESTITUTION DE COMPTENCES AUX COMMUNES MEMBRES de ……………………………
Sur le fondement de l'article L. 5211-4-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT)

[Éventuellement en préambule rappeler le contexte et exposer la situation) 

Entre, d’une part : 

L’EPCI : .................... 

Représenté(e) par M .........., président(e) de …………… (communauté de communes, communauté d’agglomération …), en vertu de la délibération du conseil communautaire n°.… en date du ……….. 

Autorisé par la délibération du conseil communautaire n°…. en date du ….. à contracter cette présente convention, 

ci-après désigné EPCI ou communauté

Et, d’autre part : 

La commune :.............................. 

Représentée par M ....................., Maire de la commune ……. (nom), en vertu de la délibération du conseil municipal n°…. en date du ………

Autorisée par la délibération du conseil municipal n°…. en date du ….. à contracter cette présente convention, 

ci-après désigné la commune

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 5211-4-1 et L 5111-7 du CGCT,

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu la délibération du conseil communautaire du      actant la restitution de la compétence……………….. aux communes membres de     ………………………. à compter de
Vu l’avis .......... (favorable, défavorable) du Comité Social Territorial (CST)  de la commune en date du …….,
Vu l’avis .......... (favorable, défavorable) du Comité Social Territorial (CST) de l’EPCI ………………. en date du …….,
Considérant que, ……………………(EPCI) a décidé de restituer aux communes membres la compétence……………..à compter de …………………….
Que la compétence …………………………. employait des fonctionnaires et contractuels transférés par les communes ou recrutés par …………………(EPCI) et qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré)  concernée par la compétence restituée.

Qu’en application des dispositions de l’article L.5411-4-1-IVbis du CGCT, le sort de ces agents doit être réglé d’un commun accord par voie de convention dans les trois mois suivants la restitution de la compétence.
Qu’il est conclu, en ce qui concerne les agents précités, la répartition comme suit :

Il est convenu :
Article 1 :

La présente convention a pour objet de répartir l’ensemble des agents, fonctionnaires et contractuels transférés par les communes ou recrutés par …………………(EPCI), qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré concerné par la compétence restituée à savoir……………….

D’un commun accord, à compter du…………………………, il est arrêté la répartition du personnel affectée à la compétence restituée comme suit :

	NOM
	PRENOM
	Grade

Et

échelon
	Durée hebdo dans  l’EPCI
	Qualité

(tit/stagiaire/contractuel)
	Durée hebdo transféré à la collectivité d’affectation
	Régime indemnitaire en cas de maintien prévu par la convention

(si plus avantageux)

(montant, nature)
	Maintien individuel de l’avantage collectivement acquis (art 714-11 du CGFP)

(si plus avantageux)

(montant, nature)
	Montant participation  à la protection sociale complémentaire  

Santé

(si plus avantageux en cas de label)


	Montant participation  à la protection sociale complémentaire  

Prévoyance 

(garantie maintien de salaire)
(si plus avantageux en cas de label)


	Etablissement d’affectation de l’agent après le retrait

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Article 2 : 
A compter de la date fixée en article 1er, les agents énumérés nominativement ci-dessus sont réputés relever de l’établissement ou collectivité d’affectation défini an article 1, dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs.

Le changement d’employeur sera matérialisé par un acte de nomination suite à restitution de compétence.

Article 3 : 

A compter de la date fixée à l’article 1er, en cas de changement d’employeur, les agents concernés conserveront, s'ils y ont intérêt, le bénéfice : 

- du régime indemnitaire qui leur était applicable dans leur établissement d’origine et 

- le cas échéant, des avantages acquis en application du troisième alinéa de l’article L. 714-5 du Code général de la fonction publique, 
La Commune d’affectation sera en outre substituée de plein droit à l’EPCI …………………… pour la convention de participation et, le cas échéant, le contrat de protection sociale complémentaire qui étaient conclus par cette dernière avec l'un des organismes mentionnés aux articles L. 827-4 et suivants du CGFP. La convention et, le cas échéant, le contrat sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire entre le nouvel employeur, l'ancien employeur et l'organisme. Ceux-ci peuvent convenir d'une échéance de la convention et, le cas échéant, d'une échéance du contrat, antérieures à celles stipulées, dans le but d'harmoniser le régime des participations applicables aux agents. L'organisme est informé de la substitution de personne morale par la Commune. La substitution de personne morale à la convention et, le cas échéant, au contrat n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour l'organisme.
Les agents conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice des participations qui leur étaient applicables au titre d'un label prévu aux articles L. 827-4 et suivants du CGFP.

Le fonctionnaire dont l'emploi est supprimé à la suite d'une réorganisation dans la Commune d’affectation est tenu de suivre, pendant la période de prise en charge prévue aux articles L. 542-1 et suivants du CGFP, toutes les actions d'orientation, de formation et d'évaluation destinées à favoriser son reclassement que le centre de gestion ou le Centre national de la fonction publique territoriale est tenu de lui proposer.

ARTICLE 4 :

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence du tribunal administratif d’Orléans, dans le respect des délais de recours. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
Article 5 :
Chaque partie à la convention est chargée de l'exécution de la présente convention qui sera :

- Transmis au Représentant de l’Etat,

- Notifiée aux intéressé(e)s par l’EPCI.
Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion

- Comptable de la collectivité
- aux assureurs respectifs des parties

Fait à .........., le. ........, en …… (nombre) exemplaires originaux, 

Le Président de …….. 
(EPCI)




Le Maire de la commune de ……, 

(nom prénom, cachet et signature) 



(nom, prénom, cachet et signature) 
Le Président,


-Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

Notifié à ……………………… le ..................................

Nom, prénom et signature de l'agent

CDG 28- juin 2023

